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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

 

L’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° La première phrase du I est complétée par les mots : « , ainsi que sur les revenus mentionnés aux 
articles 108 à 117 bis et 120 à 123 bis du code général des impôts » ;

2° Les 1°, 2° et 6° du II sont abrogés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député.es membres du groupe LFI-NUPES vise à augmenter les recettes de la 
Sécurité Sociale, tout en incitant les entreprises à augmenter les salaires plutôt que d’autres formes 
de rémunération. Il prévoit ainsi de soumettre à cotisations sociales les dividendes, l’intéressement 
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et la participation, et les plus-values de levée-vente d’actions, afin que ces dispositifs ne soient pas 
plus avantageux que le versement d’un salaire.

Les revenus du capital déclarés en France s'élèvent à près de 50 milliards d'euros en France. S'ils 
étaient soumis aux cotisations au même titre que les salaires, les recettes attendues seraient de près 
de 10 milliards d'euros.

L'Insee, tout comme la mission d'information de la Commission des finances sur l'évaluation des 
outils fiscaux et sociaux de partage de la valeur dans l'entreprise, ont pointé les limites des 
dispositifs d'intéressement et de participation : ils profitent essentiellement aux salariés des grandes 
entreprises les mieux payés et créent un salariat à 2 vitesses. Les primes (c'est notamment le cas des 
""primes Macron""), quant à elles, se substituent aux salaires. Les pertes pour la Sécurité sociale 
liées aux dispositifs de partage (participation, intéressement, plans d'épargne entreprise) sont 
estimés à 2,1 milliards d'euros pour 2024.

Pour toutes ces raisons, les député.es membres du groupe LFI-Nupes proposent de soumettre à 
cotisations sociales les dividendes, l'intéressement et la participation et les plus-value de levée-vente 
d'actions.


